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REPUBL]OUE POPULAIRE DÙ BENIN

PRBS TDEI{CE.DE.LA- REPI]B LTOUE

DECRET No 8B-f24 du 12 Aott 19a8

portant condltions dr application des
àispositions des articiès 97 à 1o5
et 1O6 du Code des Douanes relatifs
aux persoruxes habilitées à déclarer
Ies nrarchandlses en détail eÈ à
llexerclce de Ia profession de commls-
sionnaire en douane.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,
C}IEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL E)(ECUTIF NAIÏONAT,,

V].I 1r ordorunance No 77-12 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Lol Fondanentale de 1a RépubJ.ique Popu1alre du Bénin et
les Lois Constitutj.onnelles qul ltont modiflée ;

vIJ ltordonnance N" 54/FB./MEAEP/DD du 21 Novembre 1966 portant
Code des Douanes et Ies tertes nodlficatlfs subséquents I

VU Ia déclsion-Loi No 85-OOr/AliR/CP du 11 Décembre 1985 portant
abrogation des ordorutances No 75-01 du 17 Janviei 1971 et
No 75-11 du 24 Juin 1975 ayarft institué respectivement wr
monopol-e de transit au proflt des natlonaux béninois et wr
monopole des opérations de conslgnation au profit de f rEtat

Béninois ;

YU le décret No 8B-f15 du 2p J,1i11et 1984 portant composttion du
Consell Exécutif National et de son Comité Permanent ;

lrtj 1e décret N" A7-276 du 51 Aott 1987 portant attribution, orga-
nisation et fonctionnement du Itfillstère des Finances et de
l rEconomie ;

VU 1e décret N" g+-479 du 17 Décembre 1984 portant attribution,
organisation et fonctionnement du ivlinistère de ltEqulpement
et des Tlansports ;

VU l-e décret N" 85-5JZ du 18 Décembre 1985 portant conditlons
drappLlcatlon des articles 97 à 1o5 et 1o6 du Code dee Douanes,
relatifs âux personnes habllitées à déclarer les marchandlses
en détalI et à ltexerclce de la profession de commisslonnaj-re
en douane ;

VU 1e décret No 88-61 du 15 Féwler 1988 portant création, drurre
Conrmlssion Nationale chargée drétudier 1es demëurdes dt agrégent
pour ltexercice des activités de transitalre, commissionlaire
en douane ;

VU 1e décret No 85-67 du 4 Mars 1985 portant création du Conité
de sulvl de 1a Chatne de ?ransport et de l,exploitation por-
tualre i

.../...
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W le décret No 86J+O du 1J Février 1986 fixant l"es modalltés {' 
t

àiapprication oe i.-âécision-Loi Nb B5-oo5lANR/cp au 11 Décembre -

1945 i

SUR proposition du Ministre de ltEquiperfânï -éf,-des Transports

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif Nât'iônâi entendu en sa séance

du 6 Jul11et 1988,

DEC RETE

Article Jer.- Les marc
que par 1es personnes

1 ;: Le propiiétairer, défin1 au titre prenier ci-dessous

2 - les titulaires dtr:n agrénent de conroissionnaire en douane

J - 1es entreprises visées au tltre III du présent décret'

handises ne Peuvent
physiques ou morales

être décIarées en détaiI
suivantes:

service exercice et

Le proprlétaife des marchandises

Article 2.-
' 1 - Le propriétaire iuridiquement capable peut, toujours

décl-arer. lui-nêàe 'en détail ies maichandlses lul appairtenant au sens
à;;-ài;p";iiions du code civil, _à condition drêtre,én mesure de jus-
tlfler âe son droit de ProPrlété.

.2 - Les drolts du proprlétaire Ê-ont exercés par ses représep-
tants 1éEau"-;;""d-ii-siàSit à,un incapavle ou drrme personne morale.

, - Sqns préJudice des disposltlons de -lrarticle 21 1e pro-
priétairê peut do-nnei pouvoir d.e dêclarer en détai1 à ses lieux et
irace à :

a) employés salariés
cialement nandatés

des
spé

agissant à
à cet effet

son
,

b) des transporteurs tels qurils sont définls par les 9i": --' pàÀitio"s- réglementaires- nationale concernant J-raccès à la
iroiession dé transporteur des marchandises par route ou

iar fer dans l-e domâine des transports nationaux et inter-
àatlonaux pour 1es marchandises qut ils transportent

c) tout détenteur des marchandises et des documents corres-
pondants.

Article l.- 1o) Sont réputés proPriétaires :

a) les voyageurs, en ce qui concerne les objets qui }es. accom-

- pagrreni, sous réserve quriJ-s correspondent à leur situation
so ciale

U) tes frontaliers en ce qul concernê 1es- dont i1s sont porteurs à c6nditions qul
petites quantités importées ou -exportéeàiat et f-aisant lrobJet de to1érance à
sortle du temitolre i

objet
iI sr
S SAN
1r ent

s ou denrées
agisse de
s but commer-
rée ou à l-a

TITREI
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20) Sont consldérés conne proprlétaires, à condltlon de justlfier de
. leur qualité par }a présentation dë documents commerciaux et de

titres de transport établis à leur nom propre ou à leur ordre :

a) Ies détenteurs des marchandlses qul en ont négoclé lrachat
ou 1a vente en leur nom propre

tr ) Ies expédlteu-rs ou destj.nataires .:née1s des 'marchandises "

,{rt icle 4 ;-
Les conditions. dr accompli.ssement d.es formalités douaniè1es

par:. l"es propriétâires cités à 1r article f alinéa 2 ci- aldnt seront
définies. par Àrrêté du Miuistre chargé des Finances.

Le Cormi s slorinaire en doüane
CHAPITRE I

GENERALITES

4I!!g§2.-.Sont considérés come comnlssiorurairee e4 douqng toutes
persoùines physiques ou sociétés faisant profession d I acôônp1ir ' pour
àutrul Ies- fôrüà1itée de douane concernant Ia déclaratlbn en détai1
des .marchandlses, que cette profession solt exercée à tftrq prlnci-
pa1 ou gutelle .cônstitue Ie conplénent norr.,irl de lractivité princi-
pa1e.

Article 6.- Ll agrément de Coonlssionnaire en douane est donne à titre
o-rt"t**: les sociétés doivent obtenlr l t agrénent pour elie-mêmes
et pour toute personne hahilitée..à. ]es représenter.

Article 7-- Lês personnes habilltées à,.représenter 1es so-clétés.
l- t.administration des douanes soàt 1es suivantè's- :'

1 - Pour 1es Sociétés de personnes r

- Tous 1es associés-.en nor collectiL 
.

- tous les commandités

- Ie ou Ies gérants, sIils ne sont nl associés ,'ni'" comn:aldit és .

21) pour 1es soclétés anonymes.3
'- Ie président directeur généra1

- Eventuellenent Ie Dlrecteur Général. et 1r Adnlnlstrateur
ayant reçu }a d.élégation prévue par 1a Loi sur 1es sociétés
anonym6

5") Pour 1es sociétés à responsabilité Ii-mitée
- Le ou Ies gérants

4o) Pour les entreprises visées au tltre tfI cj.-dessous.
.."/...

TTTRE 1Ï
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Eltes pourront, aprè s accord du Dlrecteur ûes noueaes et
DroLts fnafràâtâ, aéetgâer'toute autre personne trebllitée à 1es
repréoenter, ch-olsle ou non au sein cle Ieur Conseil d.tAd.n-inistration.

Artlcle 8,- NuI ne peut être titulaire ôe plusieurs agréments.æ.
auprès d.tun oême bureau cles douanes.

Artiole- 9.- ],eg persomxes physiques ou sociétés étreagères
pffi;E-t5re aèmLses à exercer en République Populaire du Bénln Ia
professlon cte comlssionnaire en douane d.a.ns Les conclittons prévues
au présent clécret et sous réserve que, dans lq P-avs -auquel el1es
ressôrtlssent, 1es personnes physiques ou soclétés béninoises béné-' fLcient, eTr dxoit et en fait, de Ia-même faculté.

Artlcle 10.- 11 est tenu, à 1a Dlrecticn d.es Douanes et Droits
nâAfeîE',-wr Régistre Matricule sur lequeI sont inÈcrlts tous Les
a omrlssio;nal-res -en douane agréés et 1es personnes habil-itées à
représenter 1es Sociétés aya,nt obtenu ltagrérnent d.e c ommlssi oruraire
en tl ouane

C}IAPITRE II

?ROCEDURE D I AGREIMJ\TI

Àrticle 11 .: La demande d tagrémenl de commissionnaire en douane,
est adressée au Directeur des Doua^nes et

t lnd.iquer Ie ou les bureaux de dou€ne
étabLle .sur pap ler l-lbre ,iDroits Inclirecte. EIIe do
auprès ctesquels la professiot 4s g-ormis si onnatre en douane serait

exeicée, et être accompagnée tles pièces sr.l.ttrante s :

Paraera ohe ï Pour Ies p ex§ onne s sl-oues

1o - tu: (î) ertratt du RégLstre des actes de naiss€ace ou toute
autoe 'ptèce en t ene.nt lleu :

20 - rrr (1) ertralt ttu caster judicialre

3o une (1) d
euprè s ale
1r ert lcIe
sion d.e c

éolaratlon attestant que le pétitionnaire possède
ohaque bureau intéressé, 1rétablissement vlsé à
1B ci-d.essous ou 1r engagement cllentrer en posses-

et établissement stil- obtlent Itagrément.
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Paragraphe 11 Pour_Ieq Sociétés

10 - quelle que sott Ia nature de La Soclété r

- r.rn (1) exenplalre alu Joulmal ilrannonces Iégales
portant conâtltutLon de la Sootété ;

- rur (1) exenplalre des statuts ;

20 - err outre I
e) - pour les Sociétés de. personnes r

b) - pour les Sociétés &nonyte s

Ies plèces éauméréos s,u paragraphe I 1 et 2 p or.ur chacrm
des assoclés en nom collecttf, ales cotrmumdltée et des
gérant s srlls ne sont ni assoclés, ni comrendttés, ni
statutaires;

- une déclaration émanant dtwr assoolé, dtun cormandité ou
dtr.m gérant ettestant que la société possède 1tétablissc-
nent vlsé à ltartlcle 18 ct-dessous ou srengage à entrer
en possesslon de cet établ-tssement si eJ.J.e obtient ltagré-
ment

- une aepliaticn de Ie déItbératLou au oours ale laquelle ont
été déstgnée :

- le Préslalent Dlrecteu,r Général' et

- éventuellement, 1e Directeur Général ou l t admlnt etrat eur
ayant xeçu Ia déIégation prévue par La Loi eur 1es Sociétés
anÔr§rmes t

-L ss pièces prévues au pexagre,phe I pou.r les personnes
isées à Ira1lnéa précédent ;

- Ia déclaration visée au pE ragraphe II - 2 e, 2ène ttret
ci-d.essus érnanant d.u Présiatent Directeur Général ;

- r.ure déclaratLon du Présid.ent Dtrecteur Général lud iquant
Les noms, les 1leux et dates de naissance et Ia nationa-
l-tté des membres du Conseil cl t Àdnlnlstratlon ;
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e) pour les sociétés à responsablltté llmitée

- une amplietion cle l-a délibération au cours. tle laquelle
ont été désignés Ie ou les gérants stils ne sont pas
statutalres;

- une déclaratlon de ce ou de ces gérant s tnd.lquadt teurs
nom§, lLeux et d.ates de naissance et nationaltté ;

- les pièoes prévqes au paragrêphe I pour ces pexsorules ;

- 1a déclaration visée au paragraphe II - 2 a, 2ème tiret
ci-dessus énanant dtun gérant ;

d) por:r les grôupements drlntérêts économlgues

- une ampliation du contrat de SroupeBent ou de
déIlbération de lrAssembl"ée des membTe s ayant
Ie ou fes âdninistrateu.rs i

- Ies pièces prévues êu pêragraple _I 1

personnes vLsées à 1!aLlnéa précéd.ent
et 2 pour leo

8n
1a
d ési e

}ad
cl-d

écLaration vlsée au paragraphe AI-. - 2 a 2ènre tiret
essu.s émênaht d.rwr aduiuistrateur.

I,es soolétés présenteront ége.lement wra dema^nd e tend.ant
1-r )- I agrément potr les persorr:ees habllltées à les représen-

,

à obten
ter.

Àrticle 12. 1 - le D
accr.rse réception de
à r:ne enquête. 11 pe
toutes pièces j ustlf
dessus, qui.lui para

lreoteur des Dougrres et Drolts fntlirects
la demande dragrément et procède sans délai
ut à cette occasion, exi8er d.u pétitloruraire
toatives autres que ceIles désignées ci-
ltront nécessaires.

Douane
C ons ul
dans l.

2-
§ et Droi
ta'bl-f Nat
e (tela]- o

après enquête e Ies
ts fndirects. d oiven
ional prévu à 1r artirun (1) mols.

propositions d.u Directeur des
t être soum:ises au Comlté
cLe 41 , qui dot::e gon avis

3 - Le Mlnistre chargé des tr'inanqeo peut subordonner
l-roctrol de ltasrément à telles condltlônS qut iI iuge opportwres
ou limiter Ie bénéfice de lragrément à certalns trafics et à
certai.nes rnerchanillse s "
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Le Mlatstre chargé des Finances statuo claas 1es
ui enlvent lravls clu Conlté Coasul-tatLf Natlona}

d.e

5 :. à défaut de d,écislon d'udit Ministre d'ans ce déIai d'e

deux (2i nois iÀ pétiiionnaire est admLs, à tttre provisoire, à

"iè.oei-iu 
prôteÀsion tte cornm:issl-oraaire àn douaoe auprès des

Uur"aux poui tesquels sa denÊna1e a faLt ltobiet dtr:n avis favora--'--.-.-bLe du Côt1té ConsuLtatlf National .

Artlcle 1f . 1 - T, r agrénent est accordée - pour r.me durée lncléter-
mEEi;

2 - tI nrest valable que pour
d.orrerxe désignés pêr te décislon rrlntgtériel

l-e ou le s
Ie qui 1l

bu.reaux de
ac c ord.e ;

3 - par dérogation aux ttispositions qui précèdent,
tout tltuLairé ae-1taerénent peut occasioru:ellernent, opéler dens
,u, u*""" Àutre que cËtui poü lequet iI a ttétenu. Ilagrémert
Ëd;-â;"-""iie'fotnrvention conËerve son caractère exceptiorulel.

Arttcle 14.- Ll agrément aoco rdé pou.r rxo. buleau Internatlonal à
c ontFôf es nati onaux j uxbaPos és gttués ên territolre étranger est
éga lement vaLable Pour Ie bureau slt ué en territoire bÉulnols
a LrqueI }e bu-reêu interrrationa I est rgttaché, et réctproquenent.

Ar.tlota 15.- lr exienslon tle Iragrément est accordée dans Ies
ËËËËËï".r"s que-riàeréænt-rur-àême. I,a demende d'ott être seure-
ilfi-";;;roàdeà â.,it" dZckratioar par laquelle Ie pétitionnaire
;;T;ul;-à;ïi[-po""uaà-auprèJ de chaàue bureau po*r requer i1
ËàiiiéitË-'rt"ri"oÀrôi A;-;; àérémô,âf-r'établlÈsenent au cas où
Ii-;làn&"lt-â outenrr ltextenËlon de son agrément'

Artlcle 16'- Iies d.écisions accorddât lragrément ou-1!exteTsion
AïEEfffif sont publiées au Journal offlclel sous forme d.lavls
aux-lmportateure et aux exportateurs.



' -?outefois. en ce qul concerne les persqnnes hâbilitées à
représenter Iès Sociétés, ltoctroi de Itagrément personnel est
notlt:.é directement aux Soclétés par Ie Dlrecteur des Douanes
Droits indirects.

Article 17'.-

s

et

1 - Les décislons reietant la demande dragrément ou 1a
demande drextension dtagrément dont fes motifs {oivent être indiquéq
sont notlfées individuellement aux pétitionnaires pâh le D'irecteur
des Douanes et Droits Indlrects.

2 - Aucune demande dtagrérnent ou drextenslon dtagrément
ne peut être renouvelfée au couré des douze (t2) mols suivants Ia
datê de 1a décision de rejet, sauf dispositions c:ontraires de

,ceI1e-ci.

Exersice de 1à Drofession - ObliAations

Art icle 1 il. -
1 - Tout Commissionnaire en Douane. rlevra.dans r:n déIai

de deux (2) mois à compter de ]a date dr effet de son agrément et
pour chaque bureau poui lequelr cet agrément est va1able, justi-
fi6r préalablement tle tout acte de sa profession ::

a) - qur 11 possède wr établissement dans lequeL doivent être
conservés Iês docunents visés à ltarticle 20 ci-dessousr qu::'<ielui-
ci est indépendant de tout autre établ-issement et comporte des
installations convenables et suffisantes i -. :....

b) - qgt 11 est immatriculé au régistre du Conmerce
roJ-e des patentes pour lrexercice de la professlon
naires en douane.

' '2': 'ttexerci-ce de 1a professlon de Commissionnaire en
douane agrée est srrbordoruné au paiement au TRESOR drr-rn droit de
cinquantà ml]le (50.00Q) Francs-CFA pour 1es personnes physiques
et cie der:x cênt ml]-lê,(2Oo.Oo0) Francs CFA pour les personnes
morales.

et
de

inscrit au
Commiss ion-

3 - Le défaut du paiement de ce droit entrai,ne l rappli-
cation des dispoâitions de ltarticle ]J ci-dessous.

4 - Les Comri s s iorrnaires opérant auprès d rr.rn bureau
à contrôles nat ionaux jtrxtaposés ne peuvent exercer leur profession
professlon auprès dtun-te} Èureau avànt diavoir Justlfié qut ils
iossètlent un établissement commerclal auPrès du bureau béninois
âe rattachement et souscrl- 1r engagement de conserver dans fedit
étâblissenent des documents prévuÈ par ltarticl-e 20 du présent
décret et de les présenter, à la prernière demande au service
1oca1e des douanes béninolses.

CHAPITRE ITI

1
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Article 19.- Outre les conditions prévues à ]tarticfe 18 ci-dessus,
ièffoAÏEiEb pétitionnaires à 1'agiénent auprès du Bureau des
douânes de Coionou - Port ou de celui de Cotonou !-éroport
doivent rempllr celles ci-après : ".

1o) - La Société pétittonnaire ne cloit pas être gérée
Dar un Présiâent Directeur Genéraf ou-un. Gér'ant' qui-.exerce par
ài11.ur" r.:né actlvité com ,erc ial-e et ( ou) industrielle '

2o) - La Société pétitionnaire devra justifierr -sur 1a

base de réféiences profe s siànrre11es, de 1a compétenee et de.
lrexpérience des personnes habilitées à Ia représenter aupres
de 1r administration' des douanes ;

fo) - les dtri
f aire I I ob jet d I lme enqu

de fa Société pétitionnaire doivent
morafité.

e ces dt6cument s
otamment :

ts
dete

I

4o1 -'La Société Pétitionnaire' devra-disposer. d I un
capital minirium de clnquante (50) Mil-lions de Francs CFA

entièrement 1ibérés.

Article 20.- lout'Commibsionnaire en douane doit conserver dans
ilêEàEfiË§àment quril possède obligatoirement auprès de chaqus
br:reau oir if opère, les documents suivants :

1 -' Lê" repertoires annuels sur 1esquetrs 1es opérations
de douanes qut if a effectuées pour autrui sont inscriteS dans fes
;;"àiii;; ii*ee" par Ie Dlrecteur des Douanes et Droits Indirrecte.

2 - Les documentê ou à défaut coPie
relatifs à chague opération de dédôuanement e

sd
tn

a)

b)

c)

d)

e)

I)
c)
h)

i)

- Ordre de dédouanement I

= Copie de fa déclaration ;

- titre de transport ;

- Llste de colisage ;

- Facture da Commissionnaire ;

- Décoyte des frais drassurance

- Pièceis concernant 1es débours annexet

- Bon de livraison ; -

- Toutes les corre spondun.e" refatives

il

,-

I

à 1r opération.
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f - Ces répertoires et documents devront êtrê conservés
pendant tiois (l) ai-rs à compter de 1a date dt enrégistrement rles
déclarations correspondantes.

Article 2.1 .- Les factures dé1ivrées par 1es Commis s ionnaires en
Affiæ-Troccasion de ltexercice de leur professlon doivent
ôtre établies conformément au modèle annexé au présent décret.

1 -Le Commis s ionrea ire en douane peut agir en son propre nom
ou comme mandataire du propriétaire des marchandises.

2 - IL rédlige lui-même La déclaration, liquide provisoiremen!
1es droits et taies à peines d t irrecevab ilité de ce docunent, et
présente lui même 1es inarchandises à 1a vérification. Ï1 peui
èepenâant donner procuration à des employés salariés agissant à son
service exclttsif.

] - Ces opérations doivent être conduites suivant 1es usages
de la-profÀsslôn et conformément agx obligations morales inhérentes
à 1r agrément.

4 - Le Commissionnalre en douane ne doit pas servir 1es inté-
rêts de son commettant au détriment des règlements concernant 1r irn-
portation et 1rexportation des marchandises..

5 - Au point de vue de ces obligationsr iI est responsable de
toutes fautes qui viendrâ.ient à Etre commises par ses employes.

Article 2J.-
1.- Toute modificatlon dans les statuts drr-ure Société ou dans

1a comoosition drun Conseil drÀdmlnistration, tout changement dans
les pei'sonnes habilitées à 1a représenter, doit être notifié dans 1e
déIai de aeux (2) mo_is au Directêur des Douanes et Droits Indirects.

2.§t donele iléIeJ.de deux(2) mois, suivant notiflcation, ni 1e
Directeur des Douanes et Droits Indirects, ni Ie Comité consultatif
national nt ont soulevé drebjections, ces nodifications sont consi-
dérées comme tacitement approuvées.

3.- En ce qui concerne 1e changement dans 1gs. persorutes habi-
litées, ltagrémdnt personnel devieni caduc deux (Z)-mois après r.rn ^
changement stil nta pas été notifi.é.

Arti cIe 22.-

Artlcle 24.- 1o ) - Avant 1te
és in
sonn e

Pl ci:dessus, les Sociét
temps que 1'agriment per
Itautorisation de continuer p
forrnément à I'articLc 26 ci-d
sur l-a demande d'agrément per

xpiration du dé1ai prévu à ltarticle
tilressées doivent dèmander, en mâme
1 de 1a nouvelle personne habilltée,
rovisoirement à opérer en douane, con-
essous, jusqutà cê qutil ont été statué
sonnel de 1â nouvelle personne habilitée

20) - Faute dtavolr rempli cette conditlon, 1r agrément
de 1a Société devient également caduc.
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Article 25.-
à enpëCher un
professlon, 1
âes intérêts
surer 1e fonc
tlon ai*t,pu ê
profess iôn.

sent chapi tre t
Dgs dér oga tions

ell es .1es
Ar

'â

En cas de décès ou en toute autre circonstance de nature
cotrmlsslonnaire en douane de continuer lrexercice de sa

e Directeur des Douanes et Droits Indirects, iompte. tenu
en cause, édicte 1es mesures provisoires destinées a as-
tionnement nôrual de lfentreprise Jusqu tà ce que 1a situa-
tre régularisée dans 1e cadre de 1a règ1eûlentation de la

aux obllgatlqns génér-ales prévr:es au Pré -
cbmrnls s i ires en douanes sont assu-

ettis, peuver accordées par 1e stre chargé des Finances surt

quant
gales et

uxqu
efre

onna
I{ini

Ârticle 27.1Au cours de Ia procédure dtagrénent ou 4texterrgion-dragré-
lêlffitrmissionnalre en dàuane, le Dirècteur des Douanes et Drcits
indirects peut, si ltintérêt général le justifie, autoriser provisoire-
ment à exeicer'1a profession àe commissionnaire ou à étendre l texercice
de cette professloil auprès drun ou plusieurs bureaux de douane to.ute
persorur.s' phys ique ou -morafe qui sollicite 1?agrément.

2.- Lrautorisation peut également être accordée pour les
deuandes tendant a oUtànfr l ragrémenI personnel des personnès hab111tée
à représenter les soclétésr

Artlcle ?8,- 1. Les denandes ayant donné lleu à une autorisation pro-
îGi[iêEr app]ication des 6islosltions de lrarticle 27 cl-dessus sont
soul1ises'par iliiorité, pour êxamen et a-vis, au coni+é consultatlf
natlonal des cornmls s i,inia irep en douane loré de sa procha jJre séance:

2.- Ltautorisation provisoire est caduquée de plein droit
dès Ia notlfication de Ia décisi.on du Ministre chargé des !'inances
rejetant 1a demande dragrément ou drextension dragrément.

proposition du Directeur des Douanes et Dfoits Indirects et après avis
du comité consultatif na ti onal.

5.- Les déclsions mlnistérielles accordent I ragrénent ou
l textension dfagrément premxent effet à la date droctroi de l rautorisa-
tlon provlsolre.

j

Ar$,s]§_-32._ Les
à 1 texercice de 1
règlementaires qu

bénéficialres drAutorlsation provisoire sont
a professlon, soumls aux mêmes obligations 1
e 1es commiss ionna lres en douane.

,
é
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C}I.IiPITRE I V RE'm.ÂIT,D,r&C REMENT

Cas de Retra it

Article ,0. -

ti e 2.-
ou ve re

En cas de :

- renonclation drun titulaire de lragrément

- décès de ce titulaire
- dissofution dtune société titulaire drun agrément

- changement dans les personnes habilitées intervenu d'rns
iàs 'Eonditior" 

"*pà"'é"s 
c:'--dessus à 1 I article 23 erinét

1,,
- fai11ite, dès J.e prononcé du jugement déclaratif,

ment.

LgDirecteurflggDouanesetDroitsÏndire.ctsconstated'offi-
ce 1a caducite ae ltagrément accordé'

Ârticle J1.- Le Directeur des Douanes et koits Indirects peut engager

Tâ-! re du retreit oragrément ;

- Lorsque les mddificitions visées aux.articles 21 et 24 cL-
dessus "to"i-pà"-gié 

notifiées d.ans les conditions prévues auxdits
articles.

- Lorsqu I il e
avec }e malntien de 1

stime oue ces modifications sont incompatibles
tagrémént.

-.Lorsque auprès dtun-bureau déterminé Ie cornniss ionna ire en

douane nia pas, penaàni u.r"tpé.ioa" drun an exercé une activité profes-
slonnelLe suffisante.

Le pronrnoé dtune liquidation j
de la- procédu:"e de retrait dragré

udlciaire Peut entralner

AEtiç]g-15. - - 
1

5't et )1 cr-de
chaque fois oul ragrément ou
a contrevenu à
tions financiè
rlrhonorabilité

. Hors 1es cas énumérés aux artieles 18 alinéa.3,30,
ssu;14 procédure du retrait dtagrément Peut être engegee
;r"Ë pà.'"or"e physique ou une soèiété titolaire de

,;;-pË;;;r-à rrànirite". à rÀpré""nter une société astéée-rà ie*i"r"tion douanière, iiscale ou relative aux rela-

"E" "G"-riétranger ; ou ne répond plus.aux conditions'ài àé-p""uiia àü"q"érfes est èubordonné 1'agrénent'
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2.- Dans ces cas, l
susDend dtoffice le bénéfice d
délài 1a procédure de retrait
National.

dr

T){r.enterrr rles Douanes et Droits Indirectl
i;à."ÈrËi.t ious réserve drengager :at:s
àerBment devant Ie Comité Çonsultr tif

3.- En cas de:llquiaation iudiciaire, dès le.prononoé cu

jugernent d,ouverture; ]f ;;=!];-àâ-p"E*ntiàn airrrtructiôn douanière'
le Directeur des uouânà= àï utàits -indirects peut également prononcer

i; ;;ô;;iôt-àu ue"orice de :-ragrément'

4.- Les infractions fr la 1égislation douanière' fiscale ou

rera tlve âux rela tioià, irriinïilLiàvt"'lutranger' -entralnant I e retra it
d r asrément prénr à iiàii;il";;-;ilrà; Ï-àt-j'éi:aà""r", seront déf iniés
par"arrêté àu Ministre chargé des rlnanees''

Artlcle 54.- La suspenslon prend fin de plein droit en cas de décision
Ee- reTaxe ou de non lieu.

Procédure de Re tre it
-r-tlc r.:jr //. l
Ârticle 55.- 1

Tra.grément peu
Ind lrects .

1 t intéress
à fournir
Se cré taria

e retrait définltif ou temPoraire,
I"à-proposé par 1e Dlrecteur des Do

ou avec sursis, de
uanes et Droits

Indirects effecùle
consultatlf national

.,L

2. Le Dlrecteur des Douânes

une enquête et transmet ses propositlons

J. Le DLrecteur des huanes et hoits Indirects lnforme
é oar lettr" ,""orruiâée de Ia mesure envlsagée et l rinvite
à"Ë"i,*piiè"iions écrites,- qui dolvent être adressées au

t du Cômité Cs,nsultatif National'

Ce dernier,
avise l r lntéressé quril
Natlonal . ouril 1ul est
Dar un Côns^el] et que 1u
àossier au Secrétariati

qulnze Jours au moins avant 1a date de réunlon
oËui êtré entendu par 1e Comité Consultatif
iàiJitià-aé- "è iàii" assister ou représenter
i-ôu-ôÀ-a"rnler peu"vent prendre connaissance du

4. Le Comlté Consultatif, National éme!-gn avis ' et 1e

Mlnistre chargé o"= Ëîià,,.""--"t"t'e aa"" liàË-à"u" (z) moig qur suivent
ra d.ate de cet urr",'àÏi'il'piàpà"itiiir-Sr-Driàôteur'aes D6[anes et
;ot["-rnàiiÀ"ts.

et DroitÈ
au courité
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Notlficatlon du Retralt

T RE II
les Servl ces Publics AsslmlLés

Lea entreprises vj.gées

'1 - se falfe connaftre
Droits Indirects;

L€s cas de caducité énumérées à frarticle l0 sont
publlés uniquemnt au j ournal offlclel soug forrne
â ravis aux importateurÀ et ar:x exportat€urs.

Artlcle 36 I î.Iætlécision§ portênt retrait -d 
I agrément_ à -des- pers onire s

t physLquee ou à dee eoclétée sont pubrj-ees &u Journar
ôtifci"f soug forme clIavis ar-rx lmportateurg et.auxt exportateurs, et, en outre, sont notlflées indlvl-
duêIlement arlx iitéressés iar Ie Directeur des
Douaneg et Drolts Indlrects

2 - IÉs décisLonÊ port-ant-retral.'t tl'agrérent à d- - iîisôiiâs-hâbj-litaàs à représentei des eocié
âerées sont notiflrées u:::i que rp nt aux soclété
i[tércssées par Ies Soins .du"Directeur des D

et Droit Indirects

eg
tés
s
ouane g

a

Article 37. z Les entr€prises de transport nationaliséeg .ou exploi-
ffitË:en-Ëélàs directes'ou concédées pâr lee collectivités publiques
peug€nt efîectuer pour autnri des alécLarations- en détall_Bour 1eg
ËàiàËË"oirâi-iJâriàs tiànsportent sanq avolr à obten'ir liagrénent de

;dd.#i;""àfià en douere à-condition de se conformâr aux stipula-
tions de lrartictre 38 ci-dessous.

Art ic]-e 38 à lrarticle 37 cl-dessus doivent:

au Directeur des Douane s et

2 - lndiquor 1e ou les bureaux de douane auPTÈg
desqüeLs e1IeÊ entendent opérer, et certlfLer
outË1làs Dossèdent auprèg àe ceÀ bure aux lrdta-
b'lisser"n-t prévu à 1târticle 18 ci-desgus .

3 - c ornro.rnique r au DirÉcteur de§ Douan€s et Droits- Indirects toutes plèces justiflant tle leur appar-
tensnce aux catégôrles énuméréeg à ltsrticle
précédent t

* textes lnstltutlfs, statut§r actes de conces-
sion. en vus de leur inscriptJ'on sur un

"éÀiÉtre 
matrlcule tenu par le Directeur des

noù.anes et Droits Intlirects.
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4 - Falro connaftre êu Dlrecteux des D ouanes et Droits
Indlrects Les noms des persorutes ha,bl1ltées à l-es

représenter qul seront également inscrlt€s sur 1€

régistre cj--dessus, ainai que les change ment s qui
pourralent ultérleureupnt lnterveni.r clans c€s personnes '

lrtLcle ?q' r 1 - IBs entreprlsâs Vlsées à Ltartlcle 37 sont assu-
jetti€s a,x obligatlons êt allspogltions prêvués agx artlcLes 20, 22

et 33 du présent décret.

2 - Ins références.au J'ournal officlel r€latives eux

aux ch€r18€ mÊnt s dans 1es personneg hab i:Iltée s à représenter ceg

entreprises et aux nodificatlon§ .les statut§ peuvent ten:ir Ileu de

notificêtion.

I TERE W

T-re Coml"té C oneultat l.f Natlona1

Article 40 : Iæ C orrlt é Congultatlf NatlonaL est composé comme suit

?rés ent IB lÊtnistr€ chargé des tr'inances ou son iepréeentant '

vice-?résident .. Le llil.Ili§ t ï'e chargé des Transports ou son repré- .

sentant .

SerpsEjg le Dlfecteur dles Dou.ane s et Drolts Indlracte'
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r - Un représentarxt du [tinistre

- Un représentant du Ministrê

chargé de 1a Juetice

chafgé clu ?Ian.
[(amb reg

- Un représentant du Minlstre chargé du ComÉrce et

- Un représentant de la ChanbÏê de Comærcc €t de

lrlndustrle du Bénin.

- I,e Directeur des ImPtts

- Ip Dl-recteur du îrésor et de Ia comptabilité Publique

- Le nirecteur de Ia Marlrê Marchande

- ï.e Dilecteur Générai tlu Port Autonom€ de Cotonou

- Trols (3 ) représentants des Co trissiormaires agréés en

d ou.ane 'désignés par lrenoeurble de Ieurs or§anisatlons
profe sslonne 11es .

Àrt lcLe 43.- Sont abrogéest toutes dlspo§itions antérieure s con-

traires à ceJ-les du Présent décret et notanntsnt cel1es des décrets

Nos 85-532 et 88-62 des 18 déceûre 1985 et 15 Févriàr 1988.

Arttcle 41 : 1 - l,e Conlté Consultatif Netlonal se réunlt sur convo-

catlon de son président. Ses avLs .sont .forurlés à 1o rmJorlté des

voix. celle au presiËâii Ëià"i'iiei"*ieE"ts en cas de partage' rI
;;i^â;;;é-"i-pi,oài,i:"àrual- de iaÀq,, séance'

2 - Le S€crétatiat "st ass;é par J'a Dlrection des

D ouarreg et Drolts IndireotE ' : ..'

dessus définies' le Cordté
.o,rttcle 42 I Outre ges attrlbutlonE ci
c6Éa;151if lrattonar"iË;;;-ô;;;-;pperé à êmettre.un avis sur les
probLènes q*1 

"oo""JrËii*iî"ià"iiôË-a" 
râ profession de dommission-

i.alre en Dôuane .
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\ Artlcfe 44..- Le Ministre de lrEquipenrnt et des Tr.ansports et 1e

-- -![m"-;'." Fio"rr""" sont chargée, chacirn ", "â,n"r rà concerne
lrexécution du préeent d.écret qui éntre en vlgueur à 1a date de
s lgnature et sera publJ.é au Jourrral Offj-c1-el.

,de
ga

par Ie Pr6sldent de Ia République,
Chef de ltEtat, Prédident du Conseil

Exécutif National,

tr'ait à Cotonou, Ie 12 AâAt 1

Ie Mi-nistre des linancesLe Mi-ruistre de J- t Equipe t
et des [ransports

Mlrristre furtérLrnelre

0 Didler D.ASSI

4EpÀiglÀgæ. :. PR 6 sA/cC 4 _ANR 4 sc,CEry 4 Crc 2 PPC 1 MET-MF B
auæS-MJlîstères 14 CEAP 6 ONEPI-DCCI-IGE-GCONB 4 INSAE-BCP 2
DB.DCOF.DTCP-DSDV 10 IINB-FASJEP.ENA f ..

À.{athieu IGREKOU


